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Convaincue que l'etablissement d'un reglement 
d'arbitrage ad hoe qui soit acceptable dans des pays 
ayant des systemes juridiques, sociaux et 
economiques differents contribuerait sensiblement au 
developpement de relations economiques inter
nationales harmonieuses, 

Consciente que le Reglement d'arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a ete elabore a l'issue de consulta
tions approfondies avec les institutions d'arbitrage et 
les centres d'arbitrage commercial international, 

Notant que le Reglement d'arbitrage a ete adopte 
par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international a sa neuvieme session 13

, a 
l'issue de deliberations approfondies, 

1. Recommande !'application du Reglement 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international pour le reglement des 
litiges nes des relations commerciales internationales, 
particulierement par le renvoi au Reglement 
d'arbitrage dans les contrats commerciaux; 

2. Prie le Secretaire general d'assurer la plus large 
diffusion possible au Reglement d'arbitrage. 
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31/99. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international sur 
les travaux de sa neuvieme session 14 , 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, ainsi que sa resolution 
3108 (XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a 
elargi la composition de la Commission, ainsi que ses 
precedentes resolutions concernant les rapports de la 
Commission sur les travaux de ses sessions annuelles, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974 et 3262 (S-VII) du 16 septembre 
1975, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et 
!'unification progressives du droit commercial interna
tional, en reduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
developpement, contribueraient de fa'ron appreciable 
a l'etablissement d'une cooperation economique uni
verselle entre tousles Etats sur la base de l'egalite et a 
l' elimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-etre de tous les 
peuples, 

Prenant en consideration la necessite de tenir 
compte des differents systemes sociaux et juridiques 
en harmonisant les regles du droit commercial inter
national, 

13 Documents officiels de /'Assemb/ee generale, trente et unieme 
session, Supplement n° 17 (A/31/17), chap. V, sect. C. 

14 Ibid., Supplement n° 17 (A/31/17). 

Notant avec satisfaction que la Commission des Na
tions U nies pour le droit commercial international a 
acheve ou est sur le point d'achever ses travaux sur un 
grand nombre de questions prioritaires inscrites a son 
programme de travail, 

Notant en outre qu'aux termes de ses resolutions 
2205 (XXI) et 3108 (XXVIII) un Etat elu membre de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international entre en fonctions le 1 er janvier de 
l'annee qui suit son election, et que son mandat prend 
fin le 31 decembre de la derniere annee de la periode 
pour laquelle ii a ete elu, 

Considerant qu'une grande partie des travaux de 
fond de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sont confies a ses groupes de 
travail qui se reunissent generalement pendant les 
mois de janvier et de fevrier qui precedent la session 
annuelle ordinaire de la Commission, et que les 
travaux de la Commission sont entraves parce que les 
sieges devenus vacants au sein des groupes de travail 
le 31 decembre ne peuvent etre pourvus avant lases
sion annuelle ordinaire suivante de la Commission, 

Tenant compte du fait que les gouvernements des 
Etats Membres qui ne sont pas membres de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international expriment parfois le desir d'assister aux 
sessions de la Commission et de ses groupes de travail 
en tant qu'observateurs et de l'avis exprime par la 
Commission au paragraphe 74 de son rapport sur les 
travaux de sa neuvieme session, selon lequel il est de 
l'interet des travaux de la Commission que les 
gouvernements des Etats qui ne sont pas membres de 
la Commission aient la possibilite de participer a ses 
travaux en qualite d' observateurs, 

Considerant qu'a sa seizieme session le Conseil du 
commerce et du developpement de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
pris note avec satisfaction du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national 1 5 , 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa neuvieme ses
sion; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a 
deployes en vue d'ameliorer l'efficacite de ses 
methodes de travail; 

3. Note avec satisfaction l'achevement du projet 
de convention sur le transport de marchandises par 
mer 16 et !'adoption par la Commission du Reglement 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international 17 ; 

4. Note egalement avec satisfaction qu'un projet 
de convention sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels a ete elabore par un groupe de 
travail de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international et que ce projet de con
vention a ete communique aux gouvernements et aux 
organisations internationales interessees pour avis; 

'
5 Ibid., Supplement n° 15 (A/31/ 15), vol. II, par. 268. 

16 Ibid., Supplement n° 17 (A/31/17), chap, IV, sect. C. 
17 Ibid., chap. V, sect. C. 
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5. Accueille avec satisfaction la decision de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international de tenir un deuxieme collogue inter
national sur le droit commercial international a 
!'occasion de sa dixieme session en 1977 et, etant 
donne que l' organisation de ce collogue est financee 
grace a des contributions volontaires, adresse un 
appel aux gouvernements pour qu'ils contribuent aux 
depenses de ce collogue; 

6. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions ins
crites a son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la form~tion et 
!'assistance en matiere de droit commercial interna
tional, en tenant compte des interets particuliers des 
pays en developpement; 

c) De maintenir une collaboration etroite avec la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de continuer a collaborer avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit 
commercial international; 

d) De maintenir une liaison avec la Commission des 
societes transnationales pour I' examen des problemes 
juridiques au sujet desquels elle pourrait prendre des 
mesures; 

e) De continuer a accorder une attention par
ticuliere aux interets des pays en developpement et de 
tenir compte des problemes propres aux pays sans lit
toral; 

f) De maintenir a l' etude son programme et ses 
methodes de travail en vue d'accroitre encore davan
tage l'efficacite de ses travaux; 

7. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de tenir compte 
des dispositions pertinentes des resolutions des 
sixieme et septieme sessions extraordinaires de 
I' Assemblee generate, ou sont enonces les principes 
fondamentaux du nouvel ordre economique interna
tional, en gardant presente a !'esprit la necessite, pour 
les organes de l'Organisation des Nations Unies, de 
participer a la mise en application de ces resolutions; 

8. Invite la Commission des societes trans
nationales a renvoyer a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, pour 
examen, toutes questions juridiques particulieres de 
son programme de travail qui pourraient appeler des 
mesures de la part de cette derniere; 

9. Accueille avec satisfaction la decision prise par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international de revoir, dans un proche avenir, 
son programme de travail a long terme et, ace propos, 
prie le Secretaire general d'inviter Jes gouvernements 
a faire connaitre leur a vis et leurs suggestions au sujet 
de ce programme; 

10. Decide: 

a) Que la duree du mandat des Etats actuellement 
membres de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international dont le mandat devait 
exP.irer le 31 decembre 1976 sera prolongee jusqu'a la 
ve11le de la session annuelle ordinaire de 1977 de la 
Commission et que la duree du mandat des Etats ac
tuellement membres de la Commission dont le mandat 

devait expirer le 31 decembre 1979 sera prolongee 
jusqu'a la veille de la session annuelle ordinaire de 
l 980 de la Commission; 

b) Que, a partir de !'election des membres de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a la trente et unieme session de 
l'Assemblee generale, tousles Etats elus membres de 
la Commission entreront en fonctions le premier jour 
de la session annuelle ordinaire de la Commission qui 
suit Ieur election et que leur mandat expirera a la veille 
de I' ouverture de la septieme session annuelle or
dinaire de la Commission qui suit leur election; 

c) Que les gouvernements des Etats Membres qui 
ne sont pas membres de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sont 
autorises, lorsqu'ils en font la demande, a assister au~ 
sessions de la Commission et de ses groupes de travail 
en qualite d'observateurs; 

11. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international les comptes rendus des debats que 
I' Assemblee generale a consacres, Iors de sa trente et 
unieme session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa neuvieme session. 
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31/100. Conference des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, 

Ayant examine le chapitre IV du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur Jes travaux de sa neuvieme ses
sion 18 qui contient un projet d'articles en vue d'une 
convention sur le transport de marchandises par mer, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a examine et adopte 
le projet d'articles en prenant note des observations et 
commentaires presentes par Jes gouvernements, par le 
Groupe de travail de la reglementation internationale 
des transports maritimes de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et par des 
organisations internationales, 

Prenant note avec satisfaction des observations du 
Conseil du commerce et du developpement de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement selon lesquelles la revision du droit du 
transport de marchandises par mer implique l'examen 
non seulement de ses aspects juridiques, mais 
egalement de ses aspects economiques et relatifs au 
commerce maritime, lesquels doivent etre dument pris 
en consideration a une conference internationale de 
plenipotentiaires 19 , 

Convaincue que le commerce international est un 
facteur important pour la promotion de relations 
amicales entre Jes Etats et que l'adoption d'une con-

18 Ibid., Supplement n" 17 (A/31/17). 
19 TD/B/C.4/ 153, annexe I. 


